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Se*"ic= des sites, petspectives
“et paysages :

o~ r
" ARRETE
Le Ministre de 1'Education Nationale, .

i

Y . vu la loi du 2 Mai 1930 concernant la protectlon
- . deg monuments naturels et des sites de caractére artls-'
tique, historique, scientifique, 1é& gendaire ou =
plttorescue et notamment 1'article &, Ay

- u l'av1s émis par la Commlsazon departenentale
des Sites, Perspectives et Paysages des Hautes—hlpes
dans sa séance du 2I Juin 1946,

A s r8.t e -
Article ler.- Est: inserite sur-l-'Iﬁ;Teﬁ‘bairé des
- sites pittoresgues des Hautes-Alpes,-la Hhute-Montagne -
: commune de Gulllaume—Peyrouse, dans le Valgaudemar. L

ParceIles cadastrales visnes

”‘;'Section D3 17 & 27 ;-9?;$7f;:,3"
B 75 R ARYT T e
"F & 247 386

Article 2.- Le presept arreté sera notifié au :

prefet du dapartement pour les archives de 1la - ° e

- préfecture, au Maire de la Commune de Cuillaume Pey-‘;gf

,arouse et aux propriétaires intéressés dont les noms =
gsont mentionnés sur la liste ammexée au présent arrété

Squi seront responsables, chacun en- ce qui le concerne i

= de san- exﬁcution./ e ot iaﬁ,ew;h CEET :
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« 3o Par delégation,
Le Directeur général de 1'Arch1tecture




